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Le droit aux 

services

C’est le droit de recevoir les soins et les

services que l’on a besoin, comme les

examens, les prélèvements, les soins,

les traitements ou toute autre

intervention. Ce droit est limité compte

tenu des ressources dont les

établissements disposent. Les services

doivent être de qualité, continus,

sécuritaires, personnalisés et adaptés à

son état de santé.


